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Préambule 

Les principes directeurs du SCoT 
Le SCoT doit respecter les principes du développement durable et 
notamment dans cette logique, lČarticle L101-2 du Code de 
lČurbanisme qui dispose : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;  

c) Une utilisation économe de s espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation 
et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 
de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des commun ications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette  à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie 
des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société 
inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

Le SCoT est un document de planification 
territoriale stratégique permettant de 
mettre en cohérence des politiques 
sectorielles en matiÛre dƔurbanisme, 
dƔhabitat, de dÜplacements, 
dƔenvironnement, de paysage mais 
Ügalement dƔemploi, de commerces et de 
services. 
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Le contenu du SCoT 

Contenu général du SCoT 

Article L141-2 du Code de lƔurbanisme : Conformèment ß lČarticle 7 de 
lČordonnance n¯2020-744 du 17 juin 2020 : 

« Le schéma de cohérence territoriale comprend :  
1° Un projet d'aménagement stratégique ; 
2° Un document d'orientation et d'objectifs ;  
3° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques. » 

Contenu du projet dƔamÜnagement stratÜgique 
Le contenu du  projet dČamènagement stratègique dČun SCoT est 
codifiè dans le Code de lČurbanisme à lČarticle L141-3. 

Article L141-3 du Code de lƔurbanisme : « Le projet d'aménagement stratégique 
définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire à un 
horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et 
des enjeux qui s'en dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés 
graphiquement. Ils concourent à la coordination des politiques publiques 
sur les territoires, en favorisant un équilibre et une complémentarité des 
polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace limitant 
l'artificialisation des sols, les transitions écologique, énergétique et 
climatique, une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux 
nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la 
satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et 
mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des 
paysages. 

Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix 
années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation.  » 

Contenu du document dƔorientation et dƔobjectifs 
Le contenu du document dČorientation et dČobjectifs est 
notamment règi par lČarticle L141-4 du Code de lČurbanisme. 

Article L141-4 du Code de lƔurbanisme : « Le document d'orientation et d'objectifs 
détermine les condi tions d'application du projet d'aménagement 
stratégique. Il définit les orientations générales d'organisation de l'espace, 
de coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires.  
L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement 
équilibré du territoire et des différents espaces, urbains et ruraux, qui le 
composent. Il repose sur la complémentarité entre :  
1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et 
forestières ; 
2° Une offre de logement  et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands 
équipements et services qui structurent le territoire, ainsi que l'organisation 
des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ; 
3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre 
l'étalement urbain et le réchauffement climatique, l'adaptation et 
l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies 
renouvelables, ainsi que la prévention des risques naturels, technologiques 
et miniers, la préservation et la valorisation de la biodiversité, des ressources 
naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des 
paysages, dans un objectif d'insertion et de qualité paysagères des 
différentes activités humaines, notamment des installations de production 
et de transport des énergies renouvelables. 
Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre 
orientation nécessaire à la traduction du projet d'aménagement 
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stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et de la 
compétence des collectivités publiques en matière d'urbanisme.  » 

Contenu des annexes 
Les annexes comprennent le diagnostic territorial, lČèvaluation 
environnementale du projet, la justification des choix retenus et 
lČanalyse de la consommation dČespaces a minima. Elles sont 
notamment règies par lČarticle L141-15 du Code de lČurbanisme. 

Article L141-15 du Code de lƔurbanisme : « Les annexes ont pour objet de présenter : 
1° Le diagnostic du territoire, qui présente, notamment au regard des 
prévisions économi ques et démographiques, les besoins en termes 
d'aménagement de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre social de 
l'habitat, de mobilités, d'équipements et de services. Il prend en compte la 
localisation des structures et équipements existants, les besoins globaux en 
matière d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux de 
consommation économe de l'espace et de préservation de 
l'environnement, notamment en matière de biodiversité et de potentiel 
agronomique, des paysages et du patrimoine architectural ainsi que ceux 
relatifs à la prévention des risques naturels et l'adaptation au changement 
climatique. En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au 
regard des besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et 
d'unités touristiques nouvelles structurantes ; 
2° L'évaluation environnementale prévue aux articles L. 104-1 et suivants ; 
3° La justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement 
stratégique et le document d'orientation et d'objectifs ; 
4° L'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
au cours des dix années précédant le projet de schéma et la justification des 
objectifs chiffrés de limitation de cette consommation définis dans le 
document d'orient ation et d'objectifs ;  
5° Lorsque le schéma de cohérence territoriale tient lieu de plan climat -air-
énergie territorial, les éléments mentionnés au deuxième alinéa de l'article 
L. 141-17. 
En outre, peuvent figurer dans les annexes tous documents, analyses, 
évaluations et autres éléments utilisés pour élaborer le schéma que 
l'établissement public estime nécessaire de présenter à titre indicatif ainsi 
que le programme d'actions mentionné à l'article L. 141-19. » 

 

La portée juridique du SCoT 
Le SCoT, au travers du Document dČOrientation et dČObjectifs 
(DOO), est un document dit « opposable » à travers une relation de 
compatibilitè aux plans locaux dČurbanisme (PLU) et aux cartes 
communales, aux programmes locaux de lČhabitat (PLH), aux plans 
de déplacements urbains (PDU), aux opérations foncières et 
dČamènagement, aux schèmas de dèveloppement commercial et 
aux autorisations dČurbanisme commercial. 

La loi ENE de 2010 a introduit le principe selon lequel les plans 
locaux dČurbanisme (PLU) et les cartes communales doivent être 
compatibles avec le SCoT, intégrateur des documents de 
planification supèrieurs (SDAGE, SAGE, charte PNRĔ). CČest lČarticle 
L142-1 du Code de lČurbanisme qui liste les documents cadres qui 
doivent être compatibles avec le DOO du SCoT. Ainsi, le SCoT 
devient le document pivot qui sècurise les relations juridiques. CČest 
au regard du SCoT que les documents dČurbanisme locaux (PLU, 
PLUi, cartes communales) doivent être rendus compatibles. De fait, 
dès approbation du SCoT sur le territoire, les communes ont 1 an 
pour mettre en compatibilité, si nécessaire, leurs documents 
dČurbanisme (3 ans en cas de rèvision).  
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Justifications et explications des choix 
retenus pour établir le PAS et le DOO, et exposé 
des motifs des changements apportés 

Justification de lƔarmature territoriale 

Les rÜflexions ayant abouti Ó lƔorganisation territoriale proposÜe 
Arc Sud Bretagne, dans le SCoT précédent identifiait déjà une 
armature sČappuyant sur deux polarités structurantes majeures 
(Muzillac dČune part et Nivillac et la Roche Bernard dČautre part), 
deux autres polaritès majeures dČun niveau intermèdiaire (Damgan 
et Pèaule) et des póles de proximitè (lČensemble des autres bourgs 
du territoire). 

La rèvision du SCoT a ètè lČoccasion de rèinterroger cette 
organisation et de se projeter dans les 20 années à venir. Au regard 
du diagnostic, cette armature apparaissant cohérente, tant en 
matière de fonctionnement que de spécificités locales.  

¶ Choix de maintenir les deux pôles structurants :  
Les deux polarités du territoire jouent des rôles 
complémentaires et observent des dynamiques diverses. 
Muzillac dČune part qui se distingue par une population plus 
èlevèe ainsi quČun niveau de commerces et dČemplois plus 
èlevè se trouve ègalement dČavantage en connexion avec la 
zone dČemplois de Vannes. En revanche, les dynamiques 
démographiques y sont moins soutenues ces dernières 
années. 
Sur la polarité de Nivillac et la Roche-Bernard, bien quČayant 
deux bourgs, il y a également une forte concentration 
dČèquipements, de services et dČactivitès avec une 
dynamiques démographique davantage marquée.  
Ajoutant le caractçre gèographique dČèquilibre, de part et 
dČautre de la Vilaine, le maintien  en tant que tel des deux 
pôles structurants a été unanimement partagé. En parallèle 
de leur róle de polaritè, le Projet dČAmènagement 
Stratégique vise à conforter les connexions des deux pôles 
structurants avec les autres pôles. 
 

¶ Choix de conserver un rôle intermédiaire sur les communes 
de Damgan et Péaule :  
Damgan joue un rôle à part sur le territoire, au regard de sa 
situation de station balnéaire, disposant, outre ses atouts 
touristiques dČun niveau dČèquipements et de services 
adaptès ß une vie ß lČannèe. Sa situation en presquČíle lui 
confère également une place à part. Aussi il apparaissait 
pertinent de lui conserver ce rôle intermédiaire. La notion 
de pôle dČèquilibre du territoire a ètè retenue. 
Le bourg de Péaule et légèrement plus peuplé que les pôles 
de proximitè, mais cČest surtout le principal póle 
économique hors voie express du territoire. Avec la volonté 
de maintenir un développement économique sur l e secteur 
du Moulin -Neuf, il apparait nècessaire de conforter lČaccueil 
démographique et le rôle de polarité de la commune.  

Carte de lƔarmature territoriale du SCoT approuvÜ en 2013 
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¶ Choix de conserver le rôle de proximité des autres 
communes  :  
Bien quČayant des caractèristiques et des dynamiques 
diverses, les huit autres bourgs du territoire se caractérisent 
par un niveau dČemplois, dČèquipements et de services 
largement non négligeables et qui assurent une large partie 
des besoins quotidiens. Les bourgs jouent également 
systématiquement un rôle structurant au cĀur de leur 
territoire, malgrè la prèsence dČautres villages ou hameaux.  
 

¶ Choix dČavoir une approche spècifique sur le littoral : 
Tenant compte de la sensibilité des milieux, de la présence 
de risques naturels (submersion et recul du trait de côte 
notamment) mais aussi pression des résidences 
secondaires et dČun coút du logement plus èlevè, une 
approche spécifique sur les communes de Damgan, Billiers 
et Arzal sČavçre nècessaire. Ainsi, elles ont vocation ß assurer 
un accueil démographique minoré pou r garantir davantage 
de maîtrise. 
 

 

  

Une volonté de conforter les 
connexions entre les pôles de 

proximité et les pôles structurants 
que sont Muzillac et Nivillac/La 

Roche-Bernard  

Une volontÜ dƔassurer une 
forte maîtrise 

démographique sur les 
communes dont les bourgs 
sont en frange littorale 

Permettre un accueil 
démographique, notamment 

de jeunes ménages sur 
lƔensemble du territoire 
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La justification de lƔarmature inscrite dans le projet (PAS et DOO) 
LČarmature territoriale sČappuie ainsi sur trois logiques combinées 
dČorganisation : 

-  La logique de proximité  ß lČèchelle communale en appuyant 
le renforcement de chacun des bourgs du territoire. Cette 
orientation est notamment basée sur les analyses du 
diagnostic qui rèvçle quČune partie des habitants du 
territoire réside en dehors des bourgs, notamment sur les 
communes retro -littorales. Ce constat soulève de 
nombreuses problèmatiques en matiçre dČaccessibilitè aux 
équipements et services, de mobilités, de mitage de terres 
agricoles, de vitalité des bourgs et de finances publiques. Le 
renforcement du maillage principal est donc déjà un 
élément important du projet.  
 

-  La logique autour des póles dČèquilibre qui sČappuie sur les 
spécificités locales (Touristique et balnéaire sur Damgan et 
économique sur Péaule), ainsi que sur un maillage 
gèographique èquilibrè permettant de desservir lČensemble 
du territoire (en situation de presquČíle sur Damgan et de 
pôle intermédiaire entre Muzillac et Nivillac/la Roche 
Bernard pour Péaule. La diversité des fonctions sČètoffe 
dans ces pôles qui permettent de répondre en partie aux 
besoins du quotidien, quČils soient rèsidentiels, 
èconomiques, commerciaux, dČèquipements et de services. 
 

-  La logique de confortement des polarités structurantes  de 
Muzillac et Nivillac/La Roche Bernard qui permet de 
répondre à une large partie des besoins des habitants du 
territoire.  

En complément des bourgs, le SCoT vient préciser les notions de 
village et hameaux. 

16 villages correspondant ß des lieux de vie secondaires ß lČèchelle 
des communes sont identifiés dans le DOO. La logique résidentielle 
associée à ces villages est de permettre, à travers leur densification, 
une complèmentaritè dČoffre de logements vis-à-vis des bourgs, 
sans remettre en question le confortement de ceux -ci. A titre 
exceptionnel, le village de Saint-Cry (Nivillac) qui dispose dČune 
ècole est susceptible de faire lČobjet dČextension urbaine et de 
consommation dČespace agricole ou naturel. A titre exceptionnel, le 
village de Bètahon (Ambon) qui dispose dČune station dČèpuration 
calibrèe pour un dèveloppement est susceptible dČétre densifiè, y 
compris en entraínant une consommation dČespaces naturels ou 
agricoles, mais tout extension au-delà des limites de lČenveloppe 
bátie, vers lČextèrieur, y est proscrite. 

Hors communes littorales, l es hameaux ne sont pas localisés, mais 
le SCoT rappelle la possibilité pour de telles entités dČaccueillir de 
nouveaux logements  au sein de leur enveloppe bátie dans lČoptique 
dČétre confortès de maniçre justifièe.  

Pour les communes littorales, 4 hameaux sont identifiés en tant que 
Secteurs Déjà Urbanisés au titre de la loi littoral, il sČagit de Ker 
Eugène et du Hameau de Kerlann à Ambon, des Maguers à Arzal et 
du Placeno à Muzillac. La justification spécifique de ces secteurs est 
détaillée dans la partie relative à la loi Littoral. 
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Justification des objectifs démographiques et de logements 

Des objectifs démographiques qui veillent à trouver un équilibre entre la 
forte attractivitÜ du territoire et sa capacitÜ dƔaccueil limitÜe 
Le territoire dČArc Sud Bretagne est au cĀur dČun vaste territoire trçs 
attractif ß lČèchelle nationale, appartenant ß la fois ß la faæade 
atlantique et au cĀur dČun territoire situè entre les mètropoles de 
Nantes et Rennes avec lČagglomèration Vannetaise. 

DČun point de vue statistique, sur la pèriode 2015-2021, cČest méme 
la seule intercommunalité hors territoire des métropoles de Rennes 
et Nantes et des intercommunalités connexes à avoir dépassé 1% 
de croissance annuelle moyenne sur la région Bretonne et sur le 
département de Loire-Atlantique (voir carte ci-dessous). 

Outre cette période passée, de nombreux indicateurs illustrent le 
fait quČil sČagit dČun territoire qui va continuer à être attractif dans les 
20 prochaines années : 

-  caractéristiques propres du territoire, valorisé par un cadre 
de paysager attractif ; 

-  proximitè de lČagglomèration vannetaise et de son póle 
économique, mais qui observe une pression en matière de 
logements et donc des actifs qui regardent sur les territoires 
voisins ; 

-  présence de la N165 et accessibilité facilité vers de 
nombreux pôles économiques situés à proximité de cette 
même route  ; 

-  attrait pour les retraités du littoral breton qui sČaccentue au 
regard ß la fois de lČaugmentation du nombre de retraitès 
(tranche dČáge des 50-54 ans la plus nombreuse en 2024, 
qui sera à la retraite sur la période su SCoT) et dČun climat 
plus doux que sur le littoral méditerranéen (intégrant 
lČaugmentation des phénomènes climatiques extrêmes sur 
celui-ci). 

Évolution annuelle moyenne de la population (%) 2015-2021 (INSEE) 
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A noter que les dernières tendances, en matière de construction 
illustrent une forte augmentation de la production de logement 
comparativement à la période précédente  :  

-  1066 logements construits en 3 ans (2020, 2021, 2022), soit 
355 en moyenne, contre 1165 sur les 6 années précédentes 
(2014 à 2019), soit 194 en moyenne. 

Dans le méme temps, lČaugmentation des prix et la faible 
diversification du logement rendent de plus en plus complexe 
lČinstallation des jeunes mènages et des mènages plus modestes 
(voir diagnostic et synthèse du diagnostic). 

Dans le parc immobilier ancien, il y a un fort taux dČachat par des 
jeunes retraités ou des ménages plus aisés.  

Il y a donc une demande de logement qui ne baisse pas et un besoin 
de mainteni r une production de logements pour continuer à avoir 
un équilibre intergénérationnel et social sur le territoire.  

A long terme, cela nécessite que les productions des prochaines 
années favorisent une diversification du parc immobilier pour un 
parcours résidentiel facilité. 

Plusieurs scènarios dČaccueil et de dèveloppement ont ètè analyses 
en comparaison dČun scènario ª fil de lČeau ». 

 

Synthèse de plusieurs scénarios analysés. 

Le scènario dČune baisse significative de la production résidentielle 
accentuerait la pression immobilière et foncière . Sachant quČune 
large part de la production rèsidentielle sČeffectuerait au coup par 
coup, par la réalisation de logements pavillonnaires dans le tissu 
urbain existant, cela ne bloquerait la capacité du territoire à  

Un taux de croissance à 1% en 
moyenne annuelle environ, ça 
correspond Ó la moyenne quƔa observÜ 
le territoire sur les 50 dernières 
années, mais aussi sur la dernière 
période de recensement. 

CƔest en revanche moins que ce quƔil a 
connue sur les 20 dernières années 
(1,6%). 



Annexes 
   3. Justifications dont Evaluation Environnementale  

SCoT Arc Sud Bretagne 12 

rèpondre au besoin dČune diversification des logements et ß 
maintenir une diversité générationnelle et sociale. Aussi, le choix de 
revenir sur des taux de croissances qui ont pu être observés avant 
les annèes 2000 nČa pas ètè retenu. 

Le scènario dČune augmentation de la croissance dèmographique, 
qui correspond au fait de maintenir les rythmes de production de 
logement des années « post-covid » a également été analysé. Les 
élus perçoivent que les tendances de production résidentielles à 
plus de 300 logements par an sont trop so utenues sur le long terme 
pour être en capacité de bien assurer les services et accès aux 
équipements . Les enjeux en matière de ressources amènent 
également les élus à sČassurer dČun accueil limitè de la population. 

Aussi les élus ont souhaité sČorienter vers un scénario qui maint ien 
lČaccueil dèmographique, lègçrement infèrieur ß ce qui sČest 
observé dans les dix dernières années et ne freine pas trop la 
production résidentielle . Ce scènario est toutefois couplè dČune 
nécessité de diversifier le parc résidentiel sous peine dċaggraver les 
difficultés  pour les jeunes ménages, dČaugmenter  les prix par un 
manque dČoffre adaptée et dans le même temps de ne pas répondre 
aux besoins des mènages ágès (aide ß la personne, servicesĔ). 

Ce choix de maintenir un accueil à 1% de croissance annuelle 
environ sČest ègalement effectuè au regard de la capacitè dČaccueil 
du territoire (voir chapitre relatif à la prise en compte de la loi 
Littoral), du besoin de ne pas subir de « pics º dČaccueil, notamment 
en termes dČeffectifs scolaires, et du fait quČune production 
immobiliçre diversifièe est plus complexe ß mettre en Āuvre 
(renouvellement urbain, densification, logements intermédiai res et 
collectifsĔ). 

A noter que le taux de croissance affiché de 1% est un arrondi, le 
taux prospectif est situé entre 1,0% et 1,1% (cČest ègalement le cas 
du taux du dernier recensement). 

En vingt ans, sur la période 2025-2045, cČest une augmentation 
dČenviron 7 000 habitants qui est anticipée (par rapport à une 
population dČenviron 30 000 habitants estimée en 2025).  

Conscients de devoir faire èvoluer le modçle dČaccueil 
démographique et dČamènagement du territoire, les élus ont 
souhaité conditionner le  maintien dČun accueil dèmographique 
constant à de nombreux objectifs  : 

-  Diversification du parc de logements avec une production 
plus importante de petits logements, de logements sociaux 
et de logements aidés ; 

-  Rééquilibrage territorial en renforçant les pôles structurants 
et maitrisant davantage lČaccueil sur les bourgs les plus 
proches du littoral  ; 

-  Confortement de lČensemble des bourgs et fin de la 
construction en dehors des bourgs sauf qu elques 
exceptions ; 

-  Confortement du tissu existant  au plus près des 
équipements, commerces et services avant de programmer de 
la consommation dČespaces agricoles, naturels ou forestiers. 

Ainsi, la trajectoire démographique est adaptée selon les secteurs et 
leur niveau dans lČarmature territoriale, et la traduction en 
production de logements projetée en conséquence. Les objectifs 
du SCoT visent à assurer un accueil différencié au regard des 
objectifs lièes ß lČarmature mais aussi, dans un principe de réalisé au 

+ 7 000 habitants en 20 ans 
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regard des capacité à produire ou accueillir cette population. Les 
projections démographiques sont les suivantes : 

-  1,15% de croissance annuelle moyenne sur Muzillac au 
regard de son rôle structurant et de sa capacité à produire 
une offre diversifiée et importante  dès à présent (plusieurs 
programmes immobiliers de logements collectifs et 
sociaux en cours) 

-  1,15% de croissance annuelle moyenne sur la Roche 
Bernard au regard de son rôle structurant et dČun potentiel 
de réhabilitation notable malg ré le caractère entièrement 
urbanisé de la commune. A noter également le très faible 
nombre de personnes par ménages sur la commune (1,66). 

-  1,00% de croissance annuelle moyenne sur Nivillac en tant 
que pôle structurant mais pour laquelle la capacité à 
mobi liser des porteurs de projets extérieurs (bailleurs, 
promoteurs) est moins évidente que sur Muzillac pour de la 
production immobilière dense.  

-  1,00% de croissance annuelle moyenne sur la commune de 
Pèaule. Bien que póle dČèquilibre au regard des enjeux 
économiques, la vocation de la commune et de faciliter un 
accès aux logements pour ses actifs à travers davantage de 
diversification de son parc, mais pas dČavoir une croissance 
supérieure aux pôles de proximité. 

-  1,00% de croissance annuelle moyenne sur les communes 
dČAmbon, du Guerno, de Marzan et de Noyal-Muzillac en 
tant que pôles de proximités connectés à des pôles 
structurants. 

-  0,90% de croissance annuelle moyenne sur la commune de 
Saint-Dolay, en tant que pôle de proximité davantage isolé. 

-  0,65% de croissance annuelle moyenne pour les 
communes dČArzal, de Billiers et de Damgan, en tant que 
communes ayant leur bourg à proximité du littoral.  

Une production quantitative de logements à transcrire localement 
Le choix dČune croissance dèmographique de lČordre de + 1%/an 
induit un besoin de lČordre de 240 logements/an ß lČèchelle du 
territoire. Sur les 10 dernières années (2013/2022), 245 logements 
par an étaient produits en moyenne  (montant jusquČß 355 en 
moyenne entre 2020 et 2022) . Ces logements se décompose entre 
les logements liès ß la dècohabitation et ceux liès ß lČaccueil. 

Le phénomène de décohabitation  qui sČobserve sur lČensemble du 
territoire et qui est amené à se poursuivre, en lien notamment avec 
le vieillissement de la population  (voir ci-contre), implique quČß 
population égale, il faut plus de logements pour accueillir tous les 
ménages. 

Ainsi, une part de la production de logements à venir tient compte 
de cette diminution du nombre de personnes par ménage , cela 
correspond à environ 70 nouvelles résidences principales par an qui 
ne participent  donc  pas à augmenter la population. 

Cette projection, nČest pas linèaire dans le temps et est différenciée 
selon les communes. En effet, certaines communes ayant observé 
une croissance familiale avec jeunes enfants ces dernières années 
vont connaître une décohabitation à travers le départ de ces enfants 
du domicile familial alors que dČautres communes ayant peu 
construi t ces dernières années possèdent une taille des ménages 
déjà basse qui baissera de manière moins soutenue. 

Malgré la volonté de poursuivre un 
accueil familial, la baisse du nombre de 
personnes par ménage va se poursuivre 
dans les 20 prochaines années. 

Elle sƔexplique par : 

- Un vieillissement de la population 
(phénomène national) qui se traduit 
notamment par un nombre de 
mÜnages dƔune ou deux personnes 
plus important ; 

- Une arrivée importante de ménages 
retraités dƔune ou deux personnes ; 

- Une augmentation des familles 
monoparentales (phénomène 
national) induisant davantage de 
logements. 



Annexes 
   3. Justifications dont Evaluation Environnementale  

SCoT Arc Sud Bretagne 14 

 

En moyenne ß lČèchelle de lČintercommunalitè cČest une taille des 
mènages moyenne qui passe dČenviron 2,14 personnes par mènage 
à 1,96 personnes par ménages, soit une baisse de lČordre de 0,18 
personnes par mènage sur une vingtaine dČannèe, contre une baisse 
observée de 0,29 personnes par ménages entre 1999 et 2021. 

Pour assurer lČaccueil correspondant à une augmentation de  7 000 
habitants, ce sont près de 3 400 nouvelles  résidences principales 
qui seront nécessaires (en plus de celles liées à la décohabitation), 
soit 170 par an en moyenne. 

 

Plusieurs phénomènes sont à prendre en compte pour anticiper les 
évolutions dans le parc existant, notamment les éventuelles 
démoliti ons ou divisions de logements mais aussi les changements 
de destination et les évolutions des logements vacants et des 
résidences secondaires : 

 

Démolitions et divisions de logements  : le parc résidentiel est 
relativement récent (45,9% des construction datent dČaprçs 1991, 
contre 36,3% ß lČèchelle règionale) et essentiellement composè de 
maisons individuelles. Les démolitions et divisions passées sont peu 
nombreuses. Le SCoT projette une hausse des deux phénomènes 
(dèmolition des maisons dans le cadre dČopèrations de 
renouvellement urbain dČune part et division de grands logements 
vers plusieurs petits logements en collectif dČautre part) sans que 
lČun soit plus marquè que lČautre. Aucune èvolution en valeur 
absolue nČest donc prise en compte. 

 

Evolution des résidences secondaires : le nombre de résidences 
secondaires progresse régulièrement sur le territoire (+216 entre 
2015 et 2021, soit près de 36 résidences secondaires par an), 
notamment dans le parc ancien de rèsidences principales. LČattrait 
du territoire pour des acquéreurs de résidences secondaires ne 
devrait pas faiblir dans les années à venir, notamment sur les 
communes littorales, mais aussi au regard des prix plus abordables 
en retro-littoral. Toutefois, dans les années à venir, ce phénomène 
sera probablement contrebalancé  par le fait que de nombreuses 
résidences secondaires seront transformées en résidences 
principales par leurs propriétaires au moment de la retraite. Comme 
évoqué précédemment, les « futurs retraités º ètant la classe dČáge 
la plus représentée en France, ce phénomène devrait être plus 
marquè quČauparavant.  

Par ailleurs, les objectifs du DOO, sans renier les attraits du territoire 
pour les résidents secondaires vise à renforcer le logement à 
lČannèe, notamment ß travers le dèveloppement du parc social. 

Ainsi, le SCoT projette un maintien du nombre de résidences 
secondaires dans les 20 prochaines années et donc une légère 
baisse de leur pourcentage. 

 

Evolution des logements vacants : les logements vacants 
représentent 5,7% du parc résidentiel en 2021 (INSEE), soit près de 
1 150 logements, contre 7,1% ß lČèchelle règionale. Arc Sud Bretagne 
se situe plutôt dans les territoires avec peu de vacance de 

Par an 240 résidences principales 
supplémentaires à prévoir : 

- dont 70 pour anticiper la 
décohabitation  

- et 170 pour lƔaugmentation de 
population 

Un nombre de résidences 
secondaires qui se maintien en 
20 ans (et donc un taux qui 
baisse) 



Annexes 
   3. Justifications dont Evaluation Environnementale  

SCoT Arc Sud Bretagne 15 

logements. Si lČessentiel de ces logements vacants correspondent ß 
la rotation naturelle du parc immobilier (inoccupation entre deux 
occupants ou avant une première installation), il existe un certain 
nombre de logements q ui le sont depuis plus de 2 ans (570 recensés 
dans les fichiers fonciers en 2021). Dans ces logements, une partie 
fait lČobjet dČun autre usage (stockage par exemple) ou nČapparait 
plus adaptè (logements peu lumineux, mal agencèsĔ) mais la 
plupart pourrait  faire lČobjet dČune rèhabilitation en vue dČune remise 
sur le marché en tant que résidence principale. Le SCoT ne chiffre 
pas ces remises sur le marché mais les objectifs du DOO vont en ce 
sens, et participent à limiter la consommation foncière. La remise  
sur le marché de logements vacants ne vient pas en addition des 
objectifs chiffrés du DOO , elle est bien incluse dans les objectifs de 
production de résidences principales.   

 

Changements de destination  : Le territoire dispose dČun patrimoine 
important que lČon observe ègalement dans lČespace agricole. Dans 
lČintèrét de prèserver ce patrimoine, le SCoT accompagne la 
possibilité des changements de destination de ces anciens 
bâtiments agricoles. Au regard des enjeux agricoles, 
environnementaux et paysager, le SCoT cadre néanmoins ces 
possibilités. Non quantifiés dans le cadre du SCoT, les changements 
de destinations potentiels ou projetés devront faire, le cas échéant, 
lČobjet dČun inventaire dans le cadre des documents dČurbanisme 
locaux. Ils ne viennent pas en addition des objectifs chiffrés du DOO 
mais sont bien inclus dans les objectifs de production de résidences 
principales. 

 

Une production qualitative (et diversifiée) de logements à transcrire 
localement 
Le Projet dČAmènagement Stratègique et le Document dČOrientation 
et dČObjectifs mettent en avant les besoins de diversification du parc 
immobilier, de retrouver une production de logements au cĀur des 
centralitès et de sČassurer de lČèquilibre de la production entre les 
différentes communes.  

Les objectifs du DOO répondent à ces différents points en 
répondant à la fois à une problématique de localisation des 
logements, ainsi que de typologie de logements, fixant notamment 
des objectifs de densité et des objectifs de production de logements 
sociaux. 

En matière de production de logements, les orientations et objec tifs 
de la politique de lČhabitat sČassurent dČune offre adaptèe aux 
besoins actuels et futurs des habitants. En effet, la viabilité du 
dèveloppement territorial nècessite dČassurer un parcours 
rèsidentiel ß lČèchelle du territoire et dČanticiper les besoins des 
ménages, notamment liés au vieillissement de la population et aux 
évolutions sociétales. 

Afin dČassurer une offre adaptèe aux mènages les plus modestes, le 
DOO fixe des objectifs de production de logements locatifs sociaux 
selon les secteurs : 

-  20% à Muzillac, Nivillac et la Roche Bernard 
-  15% à Damgan et Péaule 
-  10% dans les pôles de proximité. 

Malgré la volonté de poursuivre un 
accueil familial, la baisse du nombre de 
personnes par ménage va se 
poursuivre dans les 20 prochaines 
années. 

Elle sƔexplique par : 

- Un vieillissement de la 
population (phénomène 
national) qui se traduit 
notamment par un nombre de 
mÜnages dƔune ou deux 
personnes plus important ; 

- Une arrivée importante de 
mÜnages retraitÜs dƔune ou deux 
personnes ; 

- Une augmentation des familles 
monoparentales (phénomène 
national) induisant davantage 
de logements 

Un objectif de remise sur le 
marché de logements vacants, 
qui sera à affiner dans les PLU et 
qui sera comptabilisé dans la 
production nouvelle. 

Une partie de la production de 
nouvelles résidences 
principales pourra se faire par 
des changements de 
destinations, Ó lƔinitiative des 
PLU. 
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Ces objectifs cumulés représentent 15% de la production de 
logements à horizon 20 ans et correspondent à environ 36 
logements sociaux par an. De nouveaux logements sociaux peuvent 
ègalement venir en renouvellement dČune partie de lČoffre sociale 
obsolète sur certaines communes.  

Des densités moyennes par type de communes ont été définies 
dans le DOO. De 20 log/ha à 35 log/ha, les moyennes de densités 
ont été travaillèes selon lČarmature et les caractèristiques du tissu 
urbain. 

 

Justification de la limitation de la consommation dƔespaces agricoles, 
naturels et forestiers 

Analyse de la consommation foncière des 10 dernières années 
LČanalyse de la consommation dČespaces naturels, agricoles et 
forestiers est détaillée dans le diagnostic dans le chapitre 
« ċOccupation de lČespace et analyse de la consommation 
foncière  ». 

Il apparaît que sur la période 2011-2021, soit 10 ans, la 
consommation dČespaces agricoles, naturels et forestiers dČArc Sud 
Bretagne sČèlçve ß 237 ha (source MOS Bretagne), toutes vocations 
confondues, soit en moyenne 23,7 ha/an.  

Sur la période 2021-2023, en sČappuyant sur lČoccupation du sol 
inscrite dans le MOS Bretagne pour lČannèe 2021, et se basant à la 
fois sur les autorisations dČurbanisme, sur les derniçres orthophotos 
et sur des relevés terrains début 2024 , 28,4 ha ont fait lČobjet dČune 
consommation dČespaces agricoles, naturels ou forestiers. 

Sur les deux dernières années dČanalysèes (2022-2023), la 
consommation dČespaces agricoles, naturels et forestiers sČobserve 
surtout en continuitè des bourgs et des zones dČactivitès, avec 
beaucoup moins de mitage sur ce qui sČest observè les dix annèes 
précédentes. 

Cela sČexplique essentiellement par un renforcement de possibilités 
de construire hors bourgs dans les documents dČurbanisme, méme 
sČil reste encore quelques possibilitès dans les documents en 
vigueur en 2024. 

Justifications de la limitation de la consommation foncière 
La justification de la limitation de la consommation dČespaces 
agricoles naturels ou forestiers sČeffectue à la fois au regard de la 
consommation passée telle que présentée précédemment mais 
aussi au regard des objectifs inscrits dans le SRADDET Bretagne (voir 
également le chapitre spécifique sur la compatibilité du SCoT avec 
le SRADDET). 

Le SRADDET Bretagne qui vise à assurer la territorialisation des 
objectifs issus de la loi Climat et Résilience et notamment le principe 
de division par deux de la consommation des espaces agricoles 
naturels et forestiers entre 2021 et 2031 décline les objectifs dans la 
partie 31.2 « Garantir la territorialisation équilibrée et équitable de 
lČeffort règional de division par deux de la consommation des 
espaces naturels agricoles et forestiers dČici 2031 » de son 
document dČObjectifs. 

CƔest le SRADDET Bretagne qui fixe 
lƔenveloppe de consommation fonciÛre 
maximale Ó lƔÜchelle du SCoT : 

139 hectares sur la période 2021-31 
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A ce titre, pour le SCoT de la CC Arc Sud Bretagne, le SRADDET 
inscrit une enveloppe de consommation maximale de 139 hectares 
pour la période 2021-2031. 

 

Incluant les 28,4 ha déjà consommés depuis 2021, le DOO du 
présent SCoT sČinscrit dans une enveloppe infèrieure ß 139 hectares 
sur la période 2021-2031. 

 

En parallçle de lČanalyse des projections dèmographiques et des 
besoin résidentiels, un travail sur les capacités foncières du territoire 
a été réalisé. 

Précision méthodologique sur les objectifs de limitation de la 
consommation foncière associée au besoin résidentiel  : 

Dans le cadre de la révision, une analyse parcellaire des potentiels 
densifiable et mutable a été réalisée sur chacun des bourgs et a fait 
lČobjet dČun èchange avec les èlus en rencontres communales afin 
dČavoir une connaissance fine de la constructibilitè envisageable et 
de sČassurer de leur faisabilitè 

Bien que ces potentiels ne présagent pas de leur construction au 
regard des usages actuels, des intérêts diverses et également de 
lČèventuelle rètention fonciçre, ce travail a permis une analyse locale 
sur les possibilitès de mobiliser ce potentiel et lČètablissement dČune 
quantification approximative.  

Ci-aprçs les cartes de lČanalyse du potentiel sur les diffèrents bourgs. 

  

 

 

Sur le territoire SCoT 28 ha ont déjà été 
urbanisés depuis 2021 et le DOO identifie 
109 ha maximum Ó venir dƔici 2031. 

Ambon 
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Arzal 

Billiers 
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Damgan 

La Roche-Bernard - Nivillac 
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Le Guerno 

Marzan 
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Muzillac 

Nivillac 
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Noyal-Muzillac 

Péaule 
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Il sČagit dČanticiper le fait que les objectifs fixès dans le DOO sont 
réalistes par rapport au terrain, tout en étant adaptés aux enjeux du 
territoire (ni trop élevés et inatteignables donc bloquant, ni trop 
faibles donc pas au niveau des enjeux et de lČambition locale). 

Ainsi, les objectifs de consommation foncière maximale résultent à 
la fois de la capacité foncière potentielle et des densités adaptées 
au territoire. 

Ainsi, cette analyse a permis dČidentifier quČau moins la moitiè de la 
production de logements estimée sur la p ériode pouvait se réaliser 
sans consommation dČespace naturel, agricole ou forestier. 

 

LČimportance de prèserver le foncier agricole, naturel et forestier est 
abordée de manière transversale dans le PAS et le DOO, 
notamment à travers : 

-  Les intèréts dČorganisation du territoire ß renforcer les 
centralités et ainsi limiter le mitage des terres notamment 
agricoles, pour des raisons de mobilité, de gestion des 
rèseaux, dČoptimisation des èquipements et services, 

-  LČimportance èconomique des activitès agricoles et 
forestières sur le territoire, 

-  La nécessité de préserver les espaces agricoles, naturels et 
forestiers tant sur le plan de la biodiversitè quČen matière de 
cadre de vie, 

-  Etc. 

 

  

Saint-Dolay 
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Des objectifs non chiffrés  du DOO sont associés à cette 
thématique  : 

-  « Les documents dČurbanisme programment une 
mobilisation optimale de ce potentiel [densifiable et 
mutable]  de manière à assurer une majorité de la 
production de nouveaux logements  au sein de lČespace báti 
existant » 

-  « La mise en Āuvre des nouveaux logements sČeffectue 
essentiellement au sein et en continuité des 12 bourgs du 
territoire. » 

-  « Privilègier la prèservation de cellules dČactivitès en cĀur 
de bourg (commerciales, de services ou autre) et leur 
remise aux normes le cas échéant. » 

-  « Favoriser lČoptimisation et le renouvellement des zones 
dČactivitès, notamment pour le dèveloppement dČactivitès 
nécessitant des surfaces réduites. » 

Des objectifs chiffrés sont également associés à la thématique : 

Ainsi, 109 ha maximum sont identifiés sur la période 2024-2031, soit 
en moyenne annuelle une consommation foncière inférieure à 
10,9 ha : 

-  55,4 ha à vocation de logements, équipements et tissu 
mixte avec une répartition par communes.  

-  5 ha ß vocation dČèquipements mutualisès ou dČintèrét 
intercommunal  

-  30,5 ha ß vocation dČactivitès èconomiques dans les zones 
dČactivitès  

-  12,5 ha ß vocation dČactivitès èconomiques hors zones 
(incluant les projets touristiques non localisés) 

-  1 ha de projets touristiques localisés. 
-  5 ha ß vocation non dèterminèe en cas de projet dČintèrét 
communautaire exceptionnel (èquipement, èconomie,Ĕ). 
 

Sur la période 2031-2041, le DOO prévoit également une 
enveloppe maximale de 69 hectares : 

- 39,3 ha à vocation de logements, équipements et tissu 
mixte avec une répartition par communes.  

- 19,7 ha ß vocation dČactivitès èconomiques dans les zones 
dČactivitès 

- 4 ha ß vocation non dèterminèe en cas de projet dČintèrét 
communautaire exceptionnel.  

 

Cette rèpartition dècoule dČune analyse des besoins pour répondre 
aux orientations du Projet dČAmènagement Stratègique. 

Pour la vocation résidentielle , cela se base la projection 
démographique à horizon 2041, les besoins résidentiels associés et 
les capacités à produire en densification des tissus existants, couplés 
à la définition des densités par type de communes. 
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Pour lČèconomie, la projection de la consommation a ètè estimèe 
par zone, selon leurs typologies (structurant, équilibre, proximité) en 
tenant compte à la fois des besoins identifiés, des projets déjà 
engagès, du besoins dČassure run èquilibre territorial et de la 
cohèrence avec lČarmature territoriales et les projections 
démographiques. 

 

 

Localisation de la stratégie foncière économique   

à court et long terme 

En complément, une enveloppe mutualisée pour les 
projets dƔÜquipements dƔÜchelle intercommunale : 

5 ha 
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Justification du développement économique et commercial 
Le diagnostic a mis en avant un territoire attractif du point de vue 
économique, notamment appuyé par la présence de la N165 qui le 
traverse et une localisation au cĀur de grandes zones 
économiques.  

Le diagnostic met en avant la diversité des économiques du 
territoire et le PAS la volonté de poursuivre un développement 
èconomique diversifiè, sČappuyant ß la fois sur les èconomies 
ancrées sur le territoire et sur la capacité à capter de nouveaux 
emplois. 

 

Le diagnostic met notamment en avant les enjeux  suivants : 

- Préservation du foncier et des emplois agricoles 
- Accompagner le développement des activités en place  
- Trouver un équilibre vis-à-vis des dynamiques démographiques 
oø un dècalage sČobserve entre actifs (plutót sur des catègories 
CSP+) et emplois (davantage ouvriers et employés). 

- Anticiper la tertiarisation de lČèconomie 

 

Les réflexions relatives au développement èconomiques sČappuient 
notamment sur une ètude èconomique des parcs dČactivitès et un 
schèma directeur dČaccueil des entreprises (rèalisè en 2021 et 
actualisé en 2024). 

Extraits du schèma directeur dČaccueil des entreprises : 
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Sur la période 2014-2025, le service de développement 
èconomique dČArc Sud Bretagne a rèalisè un suivi des surfaces 
commercialisées selon leur typologies. Sur la période 2022-2025, 
un suivi des demandes a également été réalisé. 

 

Les conclusions de lČanalyse rèalisèe sont les suivantes : 

Demandes émanant des entreprises : 

En matière de demandes auprès du service de développement 
économique, 159 demandes ont été relevées sur la période 2022-
2025, correspondant à un total de 38,4 ha. Cela correspond en 
moyenne annuelle à une quarantaine de demandes pour un foncier 
de 9,6 ha. 

Demandes de foncier économique effectuées auprès du service développement économique sur l'ensemble du 
territoire dČArc Sud Bretagne 

  2022 2023 2024 2025 TOTAL 

Nombre de demandes de 
foncier  

63 42 23 31 159 

Surfaces demandées (m²)          192 100               67 400             49 600             75 100           384 200  

Surfaces demandées (Ha)              19.21                    6.74                 4.96                 7.51               38.42  

Source : service développement économique Arc Sud Bretagne 

Cela traduit une pression fonciçre continue ß lČèchelle du territoire. 
Malgré des variations conjoncturelles du nombre de projets, ces 
volumes tèmoignent dČun besoin structurel et rècurrent, qui ne peut 
être satisfait durablement par la seule mobilisation du foncier 
existant.  

Au regard des enjeux de renforcer la concentration de lČemploi sur 
le territoire et de limiter les liaisons quotidiennes, notamment vers 
lČagglomèration vannetaise, le SCoT vise ß amèliorer sa capacitè de 
rèponse aux besoins dČimplantation ou de développement des 
entreprises.  

Le SCoT sČinscrit ainsi dans une logique dČanticipation à 20 ans visant 
à sécuriser la capacité de développement économique  du territoire 
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et à éviter les phénomènes de saturation ou de report des projets 
hors du périmètre intercommunal.  

A noter que ces demandes nècessitent dČétre nuancées sur la 
consommation effective que cela pourrait représenter car  : 

- DČune part toutes les demandes ne sont pas des projets 
viables (faisabilité financière et technique en lien avec les 
conjonctures des entreprises et de lČèconomie) ; 

- DČautre part, une partie des besoins nČest pas recensè par le 
service de développement économique  ; 

- Enfin, la demande d'une entreprise est parfois majorée par 
rapport à son besoin réel. 

 

Surfaces commercialisées : 

Surfaces commercialisées (m²) et typologies d'activités 

Commune  PA 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020  2021 2022 2023 2024 2025 

DAMGAN La Lande             5 000      1 794  2 118  1440 

AMBON Le Lesty                         

MUZILLAC 

Hinzal                         

Le Parc 2 867                        

Questannette                         

Clef des Champs                         

AMBON / 
MUZILLAC 

Espace Littoral     1 700        12 460     63      

NOYAL- 
MUZILLAC Les Buttes 

  2 451          1 094  3 017  1 089        

ARZAL 

Corne du Cerf   1 117  4 840  612  1 510  1 210    3 667  5 049    2 000    

Estuaire       26 790   6 572  10 016            

Le Port                         

LE GUERNO Le Creler                         

MARZAN Bel Air 4 380  202    3 595    1 548  14 893 8 189  1 546  2 451      

PEAULE Moulin Neuf  2 979  15 781  26 019  12 130    22 268    2 402        4686  

NIVILLAC 
La Grée 4 069      1 000    6 236  2 473    1 425        

Métairies       914    2 781            553 

SAINT-DOLAY La Fouée         2 639              1432 

TOTAUX (m²) 14 295  19 551  32 559  45 041   4 149  40 615  45 936  17 275  9 109  4 308  4 118  8 111  

TOTAUX (Ha) 1.43  1.96  3.26  4.50  0.41  4.06  4.59  1.73  0.91  0.43  0.41  0.81  

Source : service développement économique Arc Sud Bretagne 

Typologie d'activités 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020  2021 2022 2023 2024 2025 

Artisanat 5  3  3  6  2  8  3  7  5  5  3  3  

Logistique     1  1      1            

Service 1      2    2      1        

Commerce      1  2  1    1            

Petite industrie / industrie   1    4    1  1          1  

Agriculture   1                      

TOTAUX 6  5  5  15  3 11 6 7 6  5  3  4  

Source : service développement économique Arc Sud Bretagne 
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En regardant lČanalyse des donnèes relatives ß la commercialisation 
des lots sur la période 2014-2025, il est constaté que 24,5 ha ont été 
commercialisés en 12 ans pour 72 entreprises, soit 2,0 ha pour 6,3 
entreprises en moyenne annuelle. 

Les pics de commercialisation observés sur certaines périodes 
(notamment 2016ĉ2017 et 2019ĉ2021) traduisent la capacité du 
territoire à capter des projets lorsque lČoffre fonciçre est disponible, 
en particulier sur les parcs structurants, tout en répondant aux 
besoins de maillage local via les parcs de proximité. La diversité des 
typologies dČactivitès accueillies Ċ majoritairement artisanales, mais 
également industrielles, logistiques, de services et commerciales Ċ 
dèmontre que les parcs dČactivitès remplissent pleinement leur róle 
de support au tissu économique local et supra -territorial.  

Sur les 4 dernières années, seuls 2,2 ha ont été commercialisés sur 
lČintercommunalitè, soulignant la faible offre disponible. 

 

Offre disponible  : 

Etat du foncier économique communautaire en 2026  
Commune  Etat du foncier Nb Lots Surface Typologie d'activités 

ARZAL 
P.A. Corne du Cerf 
Lots disponibles  2                 5 629  Petite industrie 
Lots réservés 5 5406  Artisanat  

AMBON 
P.A. Espace Littoral 
Lots réservé 1 6891 Commerce - Tertiaire 

NIVILLAC 
P.A. La Grée 
Lots disponibles  2              15 629  Artisanat / Petite industrie 
Lots réservés 2                 6 236  Commerce  

SAINT-DOLAY 
P.A. La Fouée 
Lot disponible  1                 1 557  Artisanat / Petite industrie 
Lots réservés 1 1602 Artisanat       

Totaux 
Lots disponibles 5              22 815    
Lots réservés 9              20 135    

 Total 14 42 950         
Surfaces initialement constructibles déclassées (ZH)   

Commune  PA Nb Lots Surface (m²)   

AMBON / MUZILLAC Espace Littoral 3              17 811    

PEAULE Moulin Neuf  1                 3 243    
TOTAL 4              21 054    

Source : service développement économique Arc Sud Bretagne 

LČanalyse des disponibilitès fonciçres rèsiduelles et des surfaces 
devenues inconstructibles confirme une insuffisance structurelle de 
lČoffre èconomique ß court et moyen termes. ¿ lČhorizon 2026, seuls 
cinq lots aménagés demeurent effectivement disponible s, 
représentant environ 2,2 hectares, majoritairement dédiés à des 
activités artisanales ou de petite industrie et localisés sur un nombre 
restreint de parcs. Cette offre limitèe, tant en volume quČen diversitè, 
ne permet pas de rèpondre ß lČensemble des besoins exprimés par 
les porteurs de projets, en particulier pour des implantations de plus 
grande ampleur ou à vocation structurante.  

Ces éléments traduisent une contraction effective du foncier 
économique réellement disponible et justifient pleinement le s 
enveloppes dČextension prèvues au SCoT, lesquelles constituent un 
levier indispensable pour reconstituer une offre adaptée, sécurisée 
et compatible avec les objectifs de sobriété foncière, tout en 
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garantissant la capacité du territoire à accueillir et maintenir des 
activités économiques.  

Une analyse du potentiel de densification et de mutation des zones 
dČactivitès a ètè rèalisè en 2025. Les cartes sont prèsentèes dans le 
diagnostic territorial.  

Au sein des zones dČactivitès, le potentiel optimisable thèorique est 
de 23,4 ha mais seulement 5,2 sur du foncier public. En matière de 
disponibilités foncières  théoriques, 16,0 ha sont identifiés dont 
8,5 ha de foncier public.  Sur ces 8,5 ha, 4,2 ha sont disponibles ou 
réservés, le reste des disponibilités foncières théoriques correspond 
à des délaissés difficilement aménageable ou à des espaces dont le 
cadre règlementaire ne permet pas sont urbanisation (présence de 
zones humides sur 2,1 ha ou marge de recul des départementales 
notamment).  

Par ailleurs, une partie de ces disponibilités foncières peut être 
considéré comme de la consommation foncière.  

 

Analyse croisée et mise en Āuvre dČobjectifs adaptès : 

Il y a un fort décalage entre les demandes observées et les 
commercialisations réalisées. Sur la période 2022-2025, la 
demande remontée correspond à 38,4 ha alors que la 
commercialisation nČa reprèsentè que 2,2 ha, soulignant le manque 
dČoffre fonciçre sur le territoire intercommunal. A date 
dČapprobation du SCoT, seuls 5 lots publics viabilités sont 
disponibles.  

Dans ce contexte, les enveloppes dČextension prèvues au SCoT 
apparaissent comme strictement nécessaires pour maintenir 
lČattractivitè èconomique, assurer la continuitè de lČoffre fonciçre et 
concilier développement économique, planification stratégique et 
objectifs de sobriété foncière.  

En projetant une consommation foncière potentielle de 50,2 ha en 
zones dČactivitès et 12,5 ha hors zone dČactivitès ß lČhorizon 2041, le 
SCoT vise à assurer une réponse proportionnée à une 
consommation foncière avérée, régulière et diversifiée, nécessaire 
pour maintenir lČattractivitè èconomique du territoire. La répartition 
des surfaces, présentée dans la partie précédente vise à assurer la 
continuitè de lČoffre et permettre une rèpartition èquilibrèe des 
activitès conformèment ß lČarmature dèfinie par le SCoT. 

Les enjeux dČoptimisation, de densification et de maîtrise foncière se 
traduisent dans le projet ß la fois par lČèvolution des zones existantes 
mais aussi par lČinscription de lČamènagement de la zone de Bel Air 
Sud dans la stratégie économique. En effet, le foncier étant déjà en 
propriété intercommunale qui gère la compétence 
dČamènagement èconomique, la rèalisation dČun amènagement 
sur-mesure sera facilité. Le DOO précise notamment  : « La mise en 
Āuvre dČune telle politique sera encouragèe sur lČensemble des 
parcs et imposée a minima sur la zone de Bel Air Sud par une gestion 
du foncier dans lČamènagement de la zone. Cela pourrait se traduire 
par la mise en Āuvre de dispositifs encadrès de Bail Rèel Solidaire 
dČActivitè, de Bail ß construction, de baux emphytèotiques, ou 
dČamènagement de locaux dČactivitès pour la location (cellules 
artisanales ß la dècoupe, pèpiniçre ou hótel dČentrepriseĔ). » 



Annexes 
   3. Justifications dont Evaluation Environnementale  

SCoT Arc Sud Bretagne 32 

Plus globalement, le DOO fixe ainsi des objectifs permettant de 
répondre à ces enjeux dans son volet 3 « Orientations générales 
relatives aux activités économiques, primaires, commerciales et 
logistiques » : 

- Accompagner le développement des activités primaires et 
préserver leurs espaces de production, avec notamment les 
objectifs suivants : 

¶ « Afin de pérenniser les activités agricoles et faciliter la 
création de nouvelles exploitations, les docu ments 
dČurbanisme, veilleront ß travers un diagnostic ß assurer une 
bonne connaissance des activités primaires, notamment en 
matiçre dČespaces productifs (foncier) et dČoutils de 
production (bâtiments).  » 

¶ « Pour favoriser les reprises dČactivitès méme plusieurs 
années après abandon et afin de limiter la pression sur les 
activitès en place, les documents dČurbanisme locaux 
maintiennent la destination agricole des bâtiments 
agricoles en activité ou vacant, sauf exception. » 

 

- Conforter la diversité des écono mies du territoire et renforcer une 
politique de développement vertueuse avec notamment les 
objectifs suivants : 

¶ « Privilègier la prèservation de cellules dČactivitès en cĀur 
de bourg (commerciales, de services ou autre) et leur 
remise aux normes le cas échéant. » 

¶ « Favoriser le développement des activités en place, en 
permettant une optimisation des secteurs dČactivitès. » 

¶ « Dans le tissu existant, en complément de la production 
rèsidentielle, il sČagira dČidentifier les biens ou les ensembles 
immobiliers dont lČusage est devenu obsolçte et pouvant 
étre requalifiès en vue dČun usage èconomique. » 

 

- Mettre en Āuvre une stratègie fonciçre adaptèe au 
développement des activités non compatibles avec le logement, 
avec notamment les objectifs suivants : 

¶ « Favoriser lČoptimisation et le renouvellement des zones 
dČactivitès, notamment pour le dèveloppement dČactivitès 
nécessitant des surfaces réduites. En complément de la 
stratègique dČaccessibilitè cyclable sur les zones, une 
réduction des espaces de stationnements peut être 
corrélée au déploiement des transports en commun.  » 

¶ « Prèvoir une èvolution des zones dČactivitès qui rèponde ß 
la fois à la diversité des typologies et à un équilibre territorial 
pour lČimplantation ou lČextension dČentreprises nècessitant 
de grandes emprises, en sČappuyant sur trois niveaux 
dČarmature èconomique : 

o Zones structurantes, qui participent au 
rayonnement économique du territoire et à 
lČancrage de secteurs productifs dČenvergure 
importante. Il sČagit notamment des industries 
grands tènements impliquant potentiellement des 
nuisances significatives et nČayant pas dČalternatives 
hors zones. Elles peuvent également concerner les 
zones commerciales (voir chapitre relatif au 
commerce dans le présent document).  
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o Zones dČèquilibre, qui assurent un maillage 
équilibré des implantations à vocation économique 
sur le territoire et permettent notamment lČaccueil 
de tous type dČartisanats et de petites industries. 

o Zones de proximitè, qui assurent lČancrage 
dČactivitès èconomiques de rayonnement local. Il 
sČagit en particulier de rèpondre ß lČaccueil du petit 
artisanat et des entreprises du bâtiment et des 
travaux publics. »  

 

Justification des objectifs de mobilité alternatives 
A travers les objectifs dČorganisation territoriale et notamment le fait 
de renforcer les centralitès, le SCoT vise ß faciliter lČèmergence de 
modes alternatifs ß lČusage individuel de la voiture, notamment les 
mobilitès douces, tout en tenant compte dČun territoire largement 
dépendant de la voiture au regard des flux domicile travail 
majoritairement vers lČagglomèration vannetaise. 

A noter que la communauté de communes a élaboré un plan de 
mobilité rurale en 2019 en partenariat avec Questembert 
communauté, mais aussi un schéma cyclable en 2021. 

 

Le DOO fixe les objectifs suivants en termes dČalternatives ß la 
voiture individuelle et de mobilités douces  : 

-  « Développer des itinéraires cyclables entre les polarités, les 
secteurs dČemplois, de services, de commerces, 
dČèquipements, les ètablissements scolairesĔ Intégrer les 
déplacements agricoles dans les réflexions 
dČamènagement des pistes. » 

-  « Mettre en avant la place du piéton et du vélo dans 
lČensemble des opèrations dČamènagement (espace et 
èquipements publics, habitat, èconomieĔ) » 

-  « Les PLU identifient dans les centralités ou en entrée de 
bourg des espaces permettant une intermodalité adaptée 
(liaisons douces, covoiturage, transports en commun, 
voitures partagèesĔ). » 

-  « Anticiper un développement futur de la desserte en 
transports collectifs en prévoyant une h iérarchisation des 
réseaux viaires et les espaces nécessaires aux équipements 
assurant la desserte future. » 
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La justification dƔune traduction locale de la loi Littoral 
La Loi Elan promulguée en novembre 2018 a donné une place 
importante à la notion de d éclinaison locale de la loi Littoral dans 
les SCoT. Ainsi, le volet 4 du DOO « Objectifs relatifs à la mise en 
Āuvre de la loi Littoral º, relçve ß la fois dČune volontè politique et 
dČune obligation lègislative. 

Conditions dƔurbanisation des agglomÜrations, villages et secteurs déjà urbanisés 

LČobjectif èponyme fixe les critçres dČidentification des 
agglomérations et villages ainsi que des autres secteurs déjà 
urbanisès mentionnès ß lČarticle L. 121-8 du code de lČurbanisme et 
en détermine la localisation. 

Le DOO fixe les critères en cohérence avec des jurisprudences les 
plus récentes en la matière : « Les agglomérations et villages sont 
des zones urbanisées caractérisées par un nombre et une densité 
significatifs de bâtiments. ».  

Les critères énoncés permettent de distinguer les agglomérations et 
les villages des secteurs déjà urbanisés et des secteurs 
dČurbanisation diffuse. Ils sont compatibles avec les rçgles 
dČurbanisme particuliçres au littoral qui ont pour objet dČèviter de 
favoriser et de conforter le mitage.  

Le DOO liste les secteurs concernés (voir ci-dessous) et en fixe une 
localisation indicative. 

Communes Agglomérations au titre de la loi Littoral 
Ambon  Ambon bourg  

Arzal 

Arzal Bourg 

Parc dČactivitès de la Corne du Cerf 

Parc dČactivitès de l'Estuaire 

Billiers Billiers bourg 

Damgan Damgan centre-ville 

Muzillac 
Muzillac centre-ville 

Parc dČactivitès Espace littoral 

 

Communes Villages au titre de la loi Littoral 

Ambon  Bétahon / Tréhervé 

Arzal Lantiern /Barrage d'Arzal / Colon  

Billiers Pen Lan 

Damgan Le Port 

 

Mèthodologie dČidentification des agglomèrations, villages et autres 
secteurs déjà urbanisés : 

Une première partie exhaustive a été réalisée en 2021, dans le cadre 
dČune modification simplifièe du SCoT en vue dČintègrer les 
« nouveautés » liées à la loi ELAN en matière de traduction de la loi 
Littoral.  
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Extrait de lČètude rèalisèe en 2021 : 
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Dans le cadre de la présente révision du SCoT, le secteur de Prad 
Yoff, situé sur la commune dČAmbon, figurait au projet arrêté le 
11 février 2025. Dans le cadre de son avis sur le projet arrêté, la 
DDTM du Morbihan a èmis lČapprèciation suivante : 

 

 
Extrait de lČavis de la DDTM du Morbihan sur le projet arrétè de SCoT 

A ce titre, le secteur de Prad Yoff nČest pas inscrit dans la liste des 
Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) figurant dans le DOO. 

Le SCoT ne dèlimite pas les diffèrents secteurs retenus, quČil sČagisse 
dČagglomèrations, de villages ou dČautres secteurs dèjß urbanisès.  

Ainsi la localisation, dans le SCoT, dČun espace, valide le principe 
quČune partie de cet espace est au moins considèrèe comme une 
agglomération ou un village, pas nécessairement la totalité. 

Carte issue du DOO : 

 




























































































































































































































































































































































































































































































































































